
 

De plus, nous tenons à vous faire part des 
problématiques engendrées par cette question 
du RA. Votre adhésion à l’Association s’inscrit 
dans un processus volontaire et le statut de 
membre est attaché à la personne et non à 
l’établissement. Le cadre n’a pas besoin de 
l’autorisation de son supérieur immédiat pour 
devenir membre de son association 
professionnelle.  

Ainsi, nous soutenons que cette information 
nominative demandée par le Ministère dans le 
RA est une atteinte à la liberté d’association 
reconnue par la Charte des droits et libertés de 
la personne et la Charte canadienne des droits 
et libertés. Le droit pour les cadres de former 
une Association ou d’y adhérer s’inscrit dans ce 
droit d’association.  

Par ailleurs, il est très important de rappeler 
qu’un service juridique est offert à l’Association, 
par l’avocate du contentieux ou à l’externe, pour 
assurer la protection de vos droits dans vos 
relations de travail. Il est de notre mandat de 
vous soutenir lorsqu’il y a un conflit avec votre 
supérieur immédiat. Ainsi, plusieurs d’entre vous 
communiquent avec nous, afin d’assurer la 
protection de leurs droits, et ce, sans consulter 
leur supérieur immédiat.  

Comme le droit d’agir devant les tribunaux pour 
y représenter une personne est réservé aux 
avocats, il en découle que le droit de consulter 
un avocat fait ainsi partie des droits reconnus au 
Québec. Cette consultation amène le droit à la 
confidentialité qui est la base même du service 
juridique, mais également des services de 
l’Association. Elle amène également le droit au 
respect du secret professionnel. Ces droits 
sont tous deux reconnus par nos Chartes, nos 
lois d’ordre public et nos tribunaux. 

Une proposition salariale indécente pour le personnel au 

front depuis le début de la pandémie et sans convention 

collective depuis avril 2020 

 

Communiqué du mercredi 14 juillet 2021 

Inacceptable et malheureux. Le coup de barre que le réseau attendait était pour « ici et maintenant », 
pas pour 2024! Quelle tristesse de constater que la technique d'éducation à l'enfance demeure la moins 
payante de toutes les techniques équivalentes! La proposition d'une hausse salariale de 12 % sur 3 ans 
est nettement insuffisante : c’est un redressement salarial qui est nécessaire! 

Pour l’Association des cadres des CPE (ACCPE), il est indéniable que les discussions doivent se 
poursuivre entre le gouvernement et les syndicats d'employées des services éducatifs à l’enfance. 
Certes, nous sommes plus que désolées pour les éducatrices et tout le personnel de soutien des 
CPE/BC, mais nous sommes également très inquiètes pour nos cadres. Si les négociations 
salariales n’aboutissent pas sur des mesures structurantes pour le rehaussement des salaires du 
personnel des CPE/BC, les cadres auront à gérer encore davantage de problèmes reliés à la pénurie de 
main-d’œuvre.  

Actuellement, nous attendons impatiemment une rencontre avec le cabinet du ministre Lacombe, afin 
de discuter concrètement de la reconnaissance du réseau des CPE/BC. Notre demande, pressante, 
est alimentée par notre incrédulité face aux mesures de reconnaissance que d’autres ministères ont 
adoptées pour leurs réseaux, comme ceux de l’éducation et de la santé.  

Est-ce que le Ministre saisit l’urgence dans laquelle son réseau se trouve depuis trop longtemps? 
Les récentes consultations qu’il a tenues étaient-elles seulement une façon de bien paraître ou 
serions-nous en droit d’attendre de sa part qu’il témoigne d’une réelle volonté de repenser la 
politique familiale québécoise en respectant la longue expertise cumulée par ses acteurs?  

Il semble que nous ayons de grandes difficultés à faire passer notre message au Ministre qui tarde à 
adopter une position claire et des gestes concrets quant à la place qu’occupent les CPE/BC, leur 
personnel et leurs cadres, dans l’équilibre social, économique et éducatif du Québec. 

En tant qu’Association de cadres, nous ne pouvons évidemment pas souhaiter le déclenchement d’une 
grève qui placerait les familles (et les entreprises) du Québec en situation précaire, mais on peut 
comprendre que les syndicats y songent.  
Élyse Lebeau,  

directrice générale 

 
Si vous n'êtes pas membre, > [ c'est le moment d'adhérer ]. Soyez fière de votre Association et faites partie du groupe! La 
reconnaissance de votre travail commence par vous! Le poids du nombre fait manifestement la différence, et c’est ce nombre qui fait 
notre force! Seule une association nombreuse et représentative peut vous permettre d’être réellement entendues dans nos échanges et 
négociations avec le ministère de la Famille. 
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